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Question écrite n° 67967

Texte de la question

Mme Martine Aurillac demande à M. le ministre des affaires étrangères de préciser les mesures prises par le
Gouvernement pour permettre aux ONG à but humanitaire, sanitaire, éducatif et culturel d'utiliser dans les
meilleurs conditions les volontaires bénévoles qui se mettent à leur service, maintenant que la suppression du
service national a privé lesdites ONG des facilités que représentaient la prise en charge du voyage aller-retour
du volontaire ainsi que de sa couverture sociale. Par ailleurs, il semble que la « civilisation » des volontaires soit
interprétée par l'administration comme impliquant l'obligation par l'ONG utilisatrice de leur verser un salaire de 4
000 francs par mois, théoriquement à la charge du pays d'accueil. Les ONG sont incapables de prendre en
charge de telles sommes et les pays d'accueil, pour la plupart des PMA, s'interrogent, à juste titre, sur des «
bénévoles » mieux payés que la plupart de leurs salariés. Elle lui demande donc son sentiment sur ce sujet.

Texte de la réponse

Le ministère des affaires étrangères attache une grande importance à son partenariat avec les associations
agréées en matière de programmes de coopération, notamment en encourageant l'envoi de coopérants et de
volontaires par ces associations dans les pays du sud. Dans la perspective de la fin du service national a été
mis en place, par la loi du 14 mars 2000, le volontariat civil, dont le volet international doit permettre, dans ce
cadre législatif renouvelé, de prendre le relais du service national de coopération. C'est pourquoi le ministère
des affaires étrangères est tout à fait prêt à poursuivre sa collaboration avec les associations agréées pour
l'envoi de coopérants. A cet effet, de nouvelles conventions rédigées dans le cadre de cette loi du 14 mars 2000,
reconduisant le dispositif permettant la prise en compte des voyages des volontaires, ont été soumises aux
associations. Le ministère, conscient que la loi sur le volontariat implique un effort financier plus important de la
part des associations, est bien évidemment disposé à discuter avec chacune d'entre elles des modalités du
partenariat à engager dans le cadre de ce nouveau système.

Données clés

Auteur : Mme Martine Aurillac
Circonscription : Paris (3e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 67967
Rubrique : Défense
Ministère interrogé : affaires étrangères
Ministère attributaire : affaires étrangères

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 octobre 2001, page 5999
Réponse publiée le : 10 décembre 2001, page 7051

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE67967
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA320

